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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 mai 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3565-2005.

Autorisation du programme d'automatisation du réseau d'Hydro-Québec Distribution.

Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec sur la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) soumettent respectueusement que les commentaires du 29 avril 2005 du procureur d'Hydro-Québec relatifs à la demande d'intervention de SÉ-AQLPA sont mal fondés en fait en droit.

En effet, la lettre du 29 avril 2005 du procureur tente d'introduire des allégations de fait non supportées par un affidavit, qui ne font pas partie de la preuve d'Hydro-Québec et même la contredisent.

Ainsi, le procureur d'Hydro-Québec est irrecevable à plaider qu'

«il est prématuré d'intégrer [la préoccupation des intéressés] au présent dossier en l'absence des conditions de raccordement et des normes techniques applicables à l'autoproduction, lesquelles seront définies dans le cadre du dossier R-3551-2004.  à toutes fins pratiques,  l'absence de ces informations rend impossible l'exercice d'intégration demandé par l'intéressé» (lettre du 29 avril 2005, p. 2).

Cette allégation n'est appuyée d'aucun affidavit.  Au contraire, il ressort de la preuve d'Hydro-Québec Distribution au présent dossier que la gestion de la production décentralisée fait partie de la complexité du réseau dont le présent projet d'automatisation vise à faciliter la gestion :

«La complexité de l'exploitation du réseau de distribution va en augmentant en raison notamment, des diverses technologies déjà implantées, ainsi que celles qui le seront dans le futur. De plus, l'étendue du réseau, sa diversité en type de charges (industrielles, commerciales, résidentielles) et la gestion de la production décentralisée ajoutent également en complexité. Le Distributeur doit gérer et exploiter adéquatement toute cette diversité en assurant la fiabilité du réseau.» (HQD-1, Doc.1, p. 6, lignes 15-21)

Il ressort aussi de la preuve d'Hydro-Québec au présent dossier que l' «intégration plus facile de la production décentralisée» est un des avantages que fournira le présent projet d'automatisation: 

«Si l'amélioration de la fiabilité du réseau est une justification importante de l'automatisation des équipements majeurs des réseaux de distribution, il apparaît également que d'autres avantages pourraient s'y ajouter, entre autres : […]

• une intégration plus facile de la production décentralisée, […]» (pp. 15-16)
Le dossier R-3551-2004 n'aura pas pour objet d'autoriser la construction ou l'acquisition d'actifs destinés à permettre l'automatisation du réseau pour faciliter l'intégration de la production décentralisée.

À l'inverse, le présent dossier R-3565-2005 porte sur un ensemble d'acquisitions et de constructions d'actifs, étalées jusqu'en 2008, et qui touchent l'automatisation de l'ensemble des lignes sélectionnés pour ce projet au sein du réseau de distribution d'Hydro-Québec.  Comme le réseau de distribution est celui sur lequel sera située la production distribuée, il n'est pas possible intellectuellement de séparer «l'automatisation du réseau en faisant abstraction de la production distribuée» de l'automatisation du réseau intégrant cette production distribuée.

Étant donné que la preuve d'Hydro-Québec fait elle-même état de la production décentralisée comme étant une constituante du réseau à automatiser, étant donné que la facilitation de l'intégration de cette production est énumérée parmi les avantages que cette automatisation procurera, on ne peut que conclure qu'Hydro-Québec a déjà conçu son projet au présent dossier en fonction des caractéristiques à venir de cette production décentralisée.  Nous joignons d'ailleurs un affidavit de Monsieur Jean-Claude Deslauriers, ingénieur, à cet effet.

Cette inclusion est conforme à la volonté de la Régie qui, au dossier R-3492-2002, avait demandé au Distributeur de présenter l'ensemble de ses projets d'automatisation sous la forme d'un projet unique dans un dossier distinct (D-2004-47, pp. 77-78, section 2.10.2).

*          *          *

Dans sa lettre du 29 avril 2005, le procureur d'Hydro-Québec allègue que le système d'îlotage automatique auquel SÉ-AQLPA font référence ne sera pas disponible avant quelques années.  Cette allégation n'est appuyée d'aucun affidavit, ce qui en soi la rend irrecevable et non avenue.

À tout événement, nous joignons l'affidavit de Monsieur Jean-Claude Deslauriers, ing. qui certifie que la technologie de l'îlotage automatisé de parties du réseau de distribution est déjà mise en place, sur une base ponctuelle, dans plusieurs pays

La question de savoir si l'îlotage automatique est ou non faisable et souhaitable est une question de fond, faisant partie du dossier.  Hydro-Québec est mal fondée de demander à ce qu'il soit disposé préliminairement de cette importante question, avant que le dossier ne débute.

*          *          *

Finalement, Hydro-Québec laisse entendre faussement que l'amélioration de l'indice de continuité de service ne fait pas partie des préoccupations de l'intéressé.   Au contraire, tel qu'il ressort de la fiche technique d'intervention, c'est aux fins d'améliorer cet indice de continuité de service que SÉ-AQLPA souhaitent favoriser l'îlotage automatisé et se préoccupent de la localisation des lignes qui seront choisies pour le programme d'automatisation.

Hydro-Québec n'énumère pas clairement selon quels critères les lignes faisant partie du projet d'automatisation ont été choisies, ni ne dresse de portrait clair de leur localisation.  Or, la localisation des projets d'automatisation était une préoccupation importante de la Régie dans sa décision D-2004-47 au dossier R-3492-2002 phase 2, pages 77-78.

Comme en fait foi l'affidavit de Monsieur Deslauriers, dans l’état actuel du dossier, l’information fournie par le Distributeur n’est pas suffisante pour déterminer quels ont été les critères de sélection des lignes ni évaluer la pertinence de ces critères.  On ignore aussi si l'objectif d' «une intégration plus facile de la production décentralisée» (HQD-1, Doc. 1, p. 16) a ou non fait partie des critères de localisation.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.)
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


